
 

 

COMMISSION SPORTIVE SENIORS DE DISTRICT 
 

Configuration « Compétitions » 
 

Procès-Verbal N°18– réunion du 26.02.025 

Saison 2024/2025 

 

Mises à Jour calendrier  

1. Informations Générales 

 
Les calendriers seniors ont été mis à jour pour les matchs non joués jusqu’au 23 février 2025. 

Sauf pour certains matchs impliquant des équipes encore engagées en coupes. 

La Commission en décidera après le 09 mars, suite aux résultats des rencontres de coupes. 
 

Ces informations sont disponibles sur le site internet du district, menu « épreuves » : 

 https://alsace.fff.fr/competitions/ 

 

Ainsi que sur Footclubs ; Menu 

• Epreuves  
Championnat et Coupes 

▪ Compétitions Officielles 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Forfaits Généraux : 

District 5 - Gr J : 

Waldighoffen AS 1 est déclaré en Forfait Général suite à 3 forfaits (08/09-15/12-22/02) 

Tous les résultats des rencontres jouées par cette équipe sont annulés. 

Waldighoffen AS 1 est placé à la dernière place du groupe ; Amende 104€ (Art 11RD). 

 

District 6 – Gr H 

Montreux Sports 2 est déclaré en forfait général suite à 3 forfaits (19/10-10/11-23/02) 

Tous les résultats des rencontres jouées par cette équipe sont annulés. 

Montreux Sports 2 est placé à la dernière place du groupe ; Amende 84€ (Art 11RD). 
 

District 8 –Printemps - Gr J 

Strg Egalitaire US 3 se déclare forfait général  

Tous les résultats des rencontres jouées par cette équipe sont annulés. 

Strg Egalitaire US 3 est placé à la dernière place du groupe ; Amende 84€ (Art 11RD) 

https://alsace.fff.fr/competitions/


 

Modifications du championnat Séniors Féminines – D2F 

Suite aux réunions des clubs féminins qui se sont tenues les 13 et 17 février à Plobsheim et Illzach, puis à l’expression 

des clubs sur le sondage proposé, dont les résultats ont été retenus et validés par le comité directeur le 22 février 

2025, retrouvez les modifications apportées au championnat Séniors Féminines – D2F :  

 

Début de la compétition repoussé au dimanche 16/03. 

Les calendriers seront publiés le mardi 04/03 

 

D2 Féminines à 11 
Groupes Titre : 
 

Titre A  
Adamswiller Espoir24 1          
Bischheim Soleil 1      
Dangolsheim Fc 1       
Gries Fc 1         
 

Titre B 
Bennwihr F.C 1 
Illkirch Graff. Fa 1 
Muespach Amo 1 
St Amarin S.R. 1 
 

 
Phase 2a: 

• 2 groupes TITRE de 4 équipes ; Les équipes se rencontrent selon une formule championnat 
aller/retour sur 6 journées. 

• Le classement est alors établi pour chaque poule : 
• Les équipes classées 1es et 2es des groupes A-B sont versées en poule " Championnes " 
• Les équipes classées 3es et 4es des groupes A-B sont versées en poule " Classement " 

 
Phase 2b : 

• Une formule championnat aller/retour est disputée sur 4 matchs pour les groupes " 
Championnes " et " Classement ". 

• Chaque équipe rencontre les 2 équipes de l’autre groupe en conservant les points acquis 
contre l’équipe qui faisait partie de son groupe. 

• En fin de saison les classées 1e et 2e accèdent en D1F 
 
 
Groupes Printemps : 
 

Printemps A   
Dossenheim Imbsh Ent 1       
Illkirch Graff. Fa 2 
Hunspach As 1              
Kilstett As 2     
Oberhausbergen Fc 1               
Strg Fcosk6 1  
 

Printemps B 
Pays Rhénan - Kembs 1 
Pfetterhouse U.S. 1 
Schoenau 1 
Urmatt Hug 1 
Wolxheim Cs 1 
 

 
 
Phase 2 - 10 Journées 

• Matchs Aller & Retour 
• Classement en fin de saison 



 

 
 

 

Procédure d’appel : 
 
Les présentes décisions de la Commission sont susceptibles d’appel dans un délai de 7 jours* à compter du lendemain de leur 
notification, par courrier officiel à l’adresse électronique : selon les dispositions et les conditions de forme prévues à l’article 
190 des Règlements Généraux de la FFF et à l’article 69 des Règlements du District Alsace. 
* Le délai d’appel peut être réduit selon les dispositions propres d’une compétition concernée, ou si la décision contestée porte 

sur l’un des cas mentionnés à l’article 69 des Règlements du District Alsace, à l’exception des décisions à caractère disciplinaire. 

 

 

Les Responsables des antennes 67 et 68 de la Commission 
 Jean-Christophe Allard et Daniel Intering 

Le secrétaire de la Commission 
Bernard Barthelmebs  

 

 

 


